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Calcul de la régularisation de salaire

Cette simulation a été établie le 20/01/2017 pour le compte de Anaïs de Vos, et sous son unique
responsabilité, via le site www.casamape.fr.
www.casamape.fr s’efforce de fournir sur son site internet des informations aussi précises que
possible. Toutefois, il ne pourra être tenu responsable des éventuelles omissions, inexactitudes et

carences pouvant découler de l'utilisation des outils mis à disposition de l'utilisateur final.

Informations

Horaire hebdomadaire prévu au contrat 36  h/sem.
Nombre de semaines de travail annuel prévu au contrat 44  sem.
Taux de rémunération horaire brut à la date de régularisation 5.4  €
Nombre de semaines écoulées depuis la date anniversaire du contrat 17  sem.
Nombre de semaines travaillées depuis la date anniversaire du contrat 15  sem.

Depuis la date anniversaire du contrat

Horaire mensuel moyen 132  heures/mois
Nombre d'heures travaillées 540  heures
Nombre d'heures rémunérées estimé 517.85  heures
Si ce chiffre est inexact veuillez corriger ici le nombre réel d'heures rémunérées 514.5heures

Détail de la régularisation

La différence entre les heures travaillées et les heures rémunérées est de 25.5  heures
La régularisation à opérer est évaluée à 137.7  € brut
Soit à régler avec la dernière paie 105.53  € net


